
Archive ouverte UNIGE
https://archive-ouverte.unige.ch

Article scientifique Article 2014                                     Published version Open Access

This is the published version of the publication, made available in accordance with the publisher’s policy.

Crimes contre l'humanité

Kolb, Robert

How to cite

KOLB, Robert. Crimes contre l’humanité. In: Global Community Yearbook, 2014, vol. 1. doi: 

10.1093/acprof:oso/9780190270513.003.0007

This publication URL: https://archive-ouverte.unige.ch/unige:44837

Publication DOI: 10.1093/acprof:oso/9780190270513.003.0007

© This document is protected by copyright. Please refer to copyright holder(s) for terms of use.

https://archive-ouverte.unige.ch
https://archive-ouverte.unige.ch/unige:44837
https://doi.org/10.1093/acprof:oso/9780190270513.003.0007


Crimes contre l'humanite 
by Robert Ko/b* 

Abstract 

This paper presents the salient traits of the crimes against humanity and genocide, 
and deepens some more controversial issues, such as the definition of the civilian 
population. It focuses on the origin of the crimes, their constitutive elements and 
their interpretation, and the practice of international criminal tribunals. 

Cet article a pour but de presenter generalement les traits saillants des crimes contre l'humanite 
et du crime de genocide et d'approfondir un peu quelques aspects plus controverses, tels que 
la d€finition de la papulation civile. Il fait le point sur l' origine de ces crimes, leurs elements 
ainsi que leur interpretation et sur la pratique des tribunaux penaux internationaux. 

I. Historique et caracteristiques du crime 

A. 
La naissance du terme « crimes contre l'humanite » se situe d' abord dans la !an­
gage diplomatique; il est initialement depourvu de toute connotation juridique 
precise. Pendant la Premiere guerre mondiale, lors du massacre des Armeruens, les 
Puissances europeennes utilisent le terme 'crimes contre l'humanite et la civilisa­
tion' (1915) pour designer des actes dont le gouvemement turc est tenu pour respon­
sable.1 Mais ce terme n'est guere plus cixconscrit que !'incrimination, a connotation 
pourtant penale, a laquelle fera face l'Empereur allemand suite a cette Premiere 
guerre mondiale. n etait accuse 'd'offense supreme contre la morale intemationale 
et l'autorite saw~e des traites', en vertu de !'Article 227, § 1, du Traite de Versailles 
de 1919. n s'agit la d'un des premiers balbutiements du crime d'agression. 

L'acte de naissance juridique du crime contre l'humanite est !'Accord de 
Londres portant statut du Tribunal militaire international de Nuremberg (8 
aotit 1945). L' Article 6, lettre c, stipule que soot punissables: << Les crimes contre 
l'humanite: c'est-a-dire l'assassinat, l'extemrination, la reduction en esclavage, la 
deportation, et tout autre acte inhumain commis contre toutes populations civi­
les, avant ou apres la guerre; ou bien les persecutions pour des motifs politiques, 
raciaux ou religieux, commis a la suite de tout crime rentrant dans le competence 
du Tribunal International ou s'y rattachant, que ces persecutions aient constitue 
ou non une violation du droit interne du pays ou elles ont ete perpetrees ». Des 
dispositions analogues mais non identiques se trouvent dans I' Article 5, lettre c, du 
Statut du Tribunal penal pour !'Extreme Orient et dans la Loi no 10 du Conseil de 
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CRIMES CONTRE L'HUMANITE 

controle pour I' Allemagne, organe faitier des Allies dans cet Etat occupe. De la le 
crime contre l'humanite a butine dans les statuts des deux tribunaux ad hoc (anci­
enne Yougoslavie, TPIY, Article 5 du Statut; et Rwanda, TPIR, Article 3 du Statut), 
pour passer par des tribunaux dits hybrides (par exemple Sierra Leone, Article 2 du 
Statut) pour terminer provisoirement sa course dans 1' Article 7 du Statut de la CPl. 

B. Quelles sont Jes caractt~ristiques fondamentales du crime contre l'humanite? 

En premier lieu, il s'agit d'une infraction penale construite autour de la violation 
des droits de l'homme les plus fondamentaux. I1 s'agit done d'une infraction qui 
criminalise les attaques massives contre les droits de l'homme: la protection de la 
vie, a !'interdiction de la torture, la securite et a la liberte de la personne, etc. Ainsi, 
si le genocide est typiquement un crime contre des groupes humains (des minori­
tes au sens large) et les crimes de guerre sont essentiellement des sanctions penales 
contre la violation des regles les plus importantes du droit de la guerre (ou du 
droit international humanitaire, comme on l'appelle desormais), les crimes con­
tre l'humanite s'inspirent a l'etoile polaire du mouvement des droits de l'homme, 
naissant apres la Seconde guerre mondiale.2 

En second lieu, et la reference aux droits de l'homme l'indique implicitement, les 
crimes contre l'humanite ont ete construits autour de la conception selon laquelle 
la nationalite de la victime n'a pas d'incidence sur !'infraction penale. Le crime fut 
formellement insere clans le Statut du TMI de Nuremberg afin de permettre la 
poursuite de certaines atrocites independamment de la nationalite des victimes. 
En effet, les crimes de guerre traditionnels ne peuvent generalement etre commis 
que contre des personnes ayant la nationalite du belligerant adverse ou de l'un 
de ses cobelligerants (des sujets << ennemis » ). Seuls ces sujets etaient-sauf rares 
exceptions-proteges par les normes incriminant les violations des lois et des cou­
tumes de la guerre presentant une certaine gravite. Jusqu'en 1945, la maniere dont 
un Etat traitait ses propres ressortissants etait en revanche consideree, que ce soit 
en temps de paix ou de guerre, comme une question ressortissant uniquement 
a son domaine reserve et sur laquelle aucune reclamation internationale n'etait 
admise (sauf clans le domaine des minorites, clans lequel il existait une serie de 
traites). S'en tenir au droit re._u aurait signifie que les memes atrocites auraient pu 
etre poursuivies quand elles etaient commises, par exemple, contre des popula­
tions deportees de pays occupes, mais non quand elles etaient commises contre 
des populations allemandes telles que des Juifs ou encore des populations de cobe­
lligerants. Cet etat des chases etait considere comme choquant et inique. I1 enfanta 
la nouvelle incrimination de crimes contre l'humanite. Le mot 'humanite' indique 
que tout etre humain est couvert; la nationalite ne joue justement aucun role. 

En troisieme lieu, il s'agit d'une infraction de masse, impregnee de l'idee de magni­
tude. Le crime contre l'humanite consiste essentiellement en des crimes de masse 
contre des populations civiles. L'ampleur des attaques et des violations des droits 
de l'homme elementaires explique !'element international de !'infraction. Des 
crimes internes sont alors transformes en infractions internationales, pour lesquels 

2 Sur ce mouvement, voir par exemple les textes d'epoque de Hersch Lauterpacht, The Internaticmal 
Protection of Human Rights, 70 RECUEIL DES COURS DE L' ACADEMIE DE DROIT INTERNATIONAL DE 

LA HAYE (1947-l), p. 1ss.; RENE BRUNET, LA GARANTIE INTERNATIONALE DES DROITS DE L'HOMME 
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la competence d'un tribunal international est concedee et la competence univer­
selle est prevue au niveau des jurid.ictions intemes. Le caractere colleclif et done 
massif du crime explique, entre autres facteurs, cette competence internationale. 

En quatrieme lieu, le crime contre l'humanite se caracterise par son element politique. 
Comme on le verra, il fa ut que les attaques contre la population civile relevent de 
la politique d'un Etat ou d'une organisation. Ce sceau officiel explique a la fois la 
dangerosite du crime et la repression intemationalernent organisee. En effet, si les 
crimes sont commis et/ ou couverts par les autorites de l'Etat, il est evident que des 
poursuites nationales au lieu de commission ne pourront guere avoir lieu. C'est la 
raison pour laquelle le droit international concede une competence universelle au 
niveau etatique (afin que des Etats tiers puissent intenter des poursuites) et organise 
une competence de tribunaux internationaux. Dans le Statut de Rome, le pas a ete 
franchi vers un elargissement non negligeable des auteurs potentiels du crime: des 
groupes prives peuvent commettre des crimes contre l'humanite, s'ils s'inscrivent 
dans une certaine relation, assez souple, avec la politique des autorites publiques. 

En cinquieme lieu, le crime contre l'hwnanite ne suppose plus de lien avec un con­
flit arme. A l'epoque de Nuremberg, le lien avec la guerre (a travers les termes « 

avant ou apres la guerre >> contenus dans 1' Accord de Londres precite, interpretes 
comme signifiant en lien avec celle-ci), avait ete considere indispensable. La raison 
etait que les reacteurs du Statut du TMI etaient conscients de creer une nouvelle 
infraction penale. Cela les exposait a la critique du principe nullum crimen sine lege 
praevia. Afin d'adoucir les possibles critiques, le lien avec la guerre etait pose; il 
etait cense placer le crime contre l'humanite dans le giron des crimes de guerre, 
deja reconnus en droit international penal. Or, tres vite, ce lien fut abandonne. 
Deja dans la Loi no 10 de controle, les Allies effacerent la necessite de ce lien. 
Cette Loi s'appliquait aux tribunaux penaux des occupants de l'Allemagne, situes 
dans les diverses zones d'occupation. Depuis lors,le lien avec le conflit arme a ete 
completement repud.ie. Le crime contre l'humanite peut etre commis en temps 
de paix, en temps de conflit arme non-international et en temps de conflit arme 
international. L' Article 7 du Statut de la CPI ne porte aucune trace d'un lien avec 
un conflit arme. De plus, le TPIY a pu affirmer que le droit coutumier n'exige plus 
un lien avec un conflit arme: affaire Tadic. 3 

C. Mis a part ces caracteristiques generales du crime, certains autres 
aspects et difficultes doivent etre notes 

En premier lieu, le crime contre l'humanite ne s' est que progressivement emancipe 
des autres crimes internationaux, avec lesquels il presentait initialement d'etroits 
liens. Ainsi, on vient de le voir, les redacteurs du Statut du 1MI de 1945 avaient 
cherche a placer la nouvelle infraction le plus etroitement possible dans le sillage 
des crimes de guerre, en abattant simplement le critere de la nationalite adverse. 
D'un autre cote, le crime contre l'humanite couvrait au debut fonctionnellement 
aussi le genocide. Cette derniere infraction n'a vu le jour qu'en 1948, a travers une 
Convention contre le genocide justement celebre. Dans les proces de Nuremberg 
et les autres proces d'apres Seconde guerre mondiale, aucune poursuite pour 

3 ICTY, Proserutor v. Duzko Tadic a.k.a. "Dule", Case IT-94-1-AR72, Appeals Chamber, Decision 
on the Defence Motion for Interlorutory Appeal on Jurisdiction (Oct. 2, 1995), par. 141. 
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genocide n'eut lieu. Les actes qu'on peut ainsi qualifier etaient poursuivis soit 
cornme crimes de guerre soit cornme crimes contre l'humanite. C'est plus precise­
ment I' infraction speciale de crime contre l'humanite-'persecution' qui tint le haut 
du pave dans la poursuite penale des « genocides » perpetres par les forces alle­
mandes. C'est dire que le crime contre l'humanite a du d'abord progressivement 
s'emanciper par rapport a d'autres crimes internationaux, initialement etroite­
ment lies a sa propre orbite. Ce travail s'est progressivement accompli, mais non 
sans heurts, recoupements ou incertitudes. 

En second lieu, il sied d'observer que contrairement au crime de genocide, qui 
est defini de maniere identique clans tous les textes l'incriminant (tous ces textes 
reprennent litteralement la definition de l' Article II de la Convention contre le 
genocide de 1948), et contrairement aux crimes de gue.rre, ou la question porte 
plut6t sur les listes a dresser et sur l'applicabilite des crimes selon les types de 
conflit arme, le crime contre l'humanite n'a pas de definition unitaire. Aucun des 
textes l'incriminant n'est identique. On observe generalement une tendance a 
!'extension et l'approfondissement du crime. n s'agit done d'un crime fortement 
evolutif. La codification contenue clans le Statut de Rome a 1' Article 7 represente 
ace jour la plus etendue qui soit. Deja des voix s'elevent toutefois pour imaginer 
de nouvelles avancees.4 Ces differences de calibrage dans la definition du crime 
apparaissent aussi clans les travaux de la CDI, entrepris depuis les annees 1950.5 

Cet etat des choses rend plus compliquee !'apprehension du crime et le fragmente 
selon la competence materielle precise accordee aux differents tribunaux. ll se 
pose ainsi des problemes de droit inter-tempore! et de nullum crimen ... Tel n'est 
toutefois pas le cas pour la CPI, liee par les principes stricts contenus dans les 
Articles 11 et 22 de son Statut. 

En troisieme lieu, le crime contre l'humanite est encore plein d'incertitudes et 
d'ambigui:tes, que la jurisprudence leve parfois progressivement. Il faut toutefois 
avouer que cette jurisprudence creee aussi de nouvelles incertitudes, notarnment 
a travers des interpretations non toujours coherentes. n demeure, par exemple, 
des incertitudes quanta la construction du crime de 'persecution', dans le requis 
d'une intention discriminatoire, dans la portee exacte de I' element politique (State 
policy), etc. La marche du droit coutumier, en dehors des textes appliques par les 
tribunaux, ne rend pas la determination du droit positif plus facile. On remarquera 
enfin que deux series<< d'elements des crimes>> sont prevues pour clarifier un tant 
soit peu cette infraction difficile. L'une est contenue dans 1' Article 7, § 2, du StCPI. 
La liste du § 2 definit une serie d'elements contenus clans le§ 1, par exemple << 
attaque lancee contre une population civile >>,«extermination>>, «reduction en 
esclavage >>, « deportation ou transfert force de population >>,etc. Une seconde 
serie de definitions se trouve dans les Elements des crimes adoptes en 2000. 

En quatrieme lieu, le crime contre l'humanite tel que defini par les textes interna­
tionaux est une chose, le crime contre l'humanite tel que defini par les legislations 
internes en est une autre. Entre les deux il y a des disparites et des passerelles. Ainsi, 

4 Cf. LEILA NADYA 5ADAT, fORGING A CONVENTION FOR CRIMES AGAINST HUMANITY (2011). 

5 Voir MACHTELD BooT, GENOCIDE, CRIMES AGAINST HUMAN:rl"i; WAR CRIMES 461 (2002). 
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le Code penal fran<;ais fait entrer le genocide clans le crime contre l'humanite/ 
revenant a une tradition d'apres Seconde guerre mondiale. D'autres Iegislations 
ne sont pas calquees exactement sur le modele de !'Article 7 du Statut de la CPI 
ou sur une autre disposition equivalente d'un statut de tribunal international. 
Ainsi, le Code penal suisse revise de 1937 prevoit le crime contre l'humanite a 
1' Article 264a A titre d'exemple, la lettre g), sous le chapeau « atteinte au droit a 
l'autodetermination sexuelle ,., limite le viol a une << personne de sexe feminin », 

restriction que ne contient pas la lettre g de 1' Article 7 du Statut de Rome. De 
meme, 1' Article 458 du Projet d'un nouveau code penal bresilien7 ne reproduit pas 
la formule « attaque generalisee ou systematique " contre toute population civile; 
la formule est celle d'une attaque systematique, dans un contexte d'hostilites ou de 
conflit generalise. Toute une serie d'infraction concretes y sont egalement suppri­
mees, par exemple !'apartheid. Des lors, on le voit, le crime contre L'humanite ne 
doit pas signifier la meme chose dans les divers ordres juridiques. Ce fait instaure 
un dialogue interessant mais complique aussi !'application du droit. 

En cinquieme lieu, le crime contre l'humanite est un crime complexe et pro­
teuorme. ll forme une galaxie pleine de sous-systemes, plutot qu'une infraction 
unique et ramassee. Preuve en est le catalogue des actes interdits, tres divers entre 
eux, allant du meurtre jusqu'a !'apartheid. Ces acta rea tres disparates sont agrafes 
ensemble par deux elements communs, a savoir que ces actes ont lieu dans un 
contexte precis: une attaque generalisee ou systematique; contre une population 
civile. La constante du crime se situe ainsi dans cette attaque de grande ampleur 
contre une population civile. Les actes par lesquels l'attaque peut avoir lieu sont 
au contraire divers et multiples; de plus, ils evoluent au fil des textes. 

D. Quel est l'etat de la jurisprudence? 

Les jugements les plus importants depuis 1995 sont les suivants: Tadic (TPIY, CPri, 
1997), § 618ss; Kupreskic (TPIY, CPrl, 2000), § 543ss; Blaskic (TPIY, CPri, 2000), § 
188ss; Musema (TPIR, CPrl, 2000), § 199ss; Kunarac (TPIY, CA, 2002), § 7lss; Martic 
(TPIY, CA, 2008), § 272ss. Que le droit coutumier n'exige plus de lien avec un 
conflit arme a ete justement affirme clans Tadic (TPIY, CA, 1995), § 141. Quand une 
telle exigence appara!t clans les textes, comme par exemple dans 1' Article 5 du 
Statut TPIY, il s'agit d'une condition de competence du tribunal et non d'un requis 
lie au droit materiel, c'est-a-dire au crime. Par ailleurs, l'etat du droit coutumier 
est difficile a fixer. La pratique nationale est rare entre 1949 et 1995. 11 faut citer 
surtout les affaires Finta (1992), Barbie (1983) et Touvier (1992).8 Enfin, pour ce qui 
est des proces de l'immediat apres-guerre, il fa ut mentionner surtout le Justice Trial 
(Altstiitter et autres) {1947) et le Flick Trial (1947), mis a part le jugement principal 
du 1MI (Nuremberg).9 

6 Mari.o llettati, l..es crimts COn Ire /'flumaniU, in DROIT INTERNATIONAL PENAL (dirige par Herve 
Ascensio, Emmanuel Decaux et Ala in Pellet, 2000), p. 104. 

7 Projet de loi no 236 du 5enat, de 2012. 

8 Voir les references infra. 
9 Voir UN War Crimes Commission (ed.), ww Reports of Trials of War Criminals, vol. XV, Londres, 

1949, p. 134ss. 
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11. Analyse des elements du crime 

A. 

Le crime contre l'humanite est compose de quatre elements cardinaux: certains 
actes prohibes-dans le cadre d'une attaque generalisee ou systematique contre 
une population civile-de la part d'un Etat ou d'une organisation-et un element 
constitutif subjectif (mens rea). Les deux premiers elements sont les elements objec­
tifs de !'infraction; le troisieme est une espece de condition objective de punissabil­
ite; et le dernier forme !'element subjectif. Une breve analyse de chacun de ces 
elements est necessaire. 

B. Acta rea 

La liste la plus extensive quant aux actes prohibes se trouve clans I' Article 7 du 
Statut de la CPl. Les Statuts des autres tribunaux internationaux contiennent des 
listes plus limitees. Ainsi, clans le Statut du TPIY, a 1' Article 5, on ne trouve pas la 
deportation ou le transfert force (mais seulement 1' expulsion); ni les 'autres formes 
de privation grave de liberte physique'; ni les autres atteintes a 1' autodetermination 
sexuelle que le viol; ni !'apartheid ou les disparitions forcees; et les motifs de per­
secution y sont decrits de maniere plus restrictive. Pour avoir une perception des 
divers actes prohibes, le lecteur se referera aujourd'hui surtout aux Articles 7, 
§ 1 et 7, § 2, du Statut de Rome, et aussi aux Elements des crimes adoptes en 2000. 

- Meurtre: il s'agit du fait de tuer un etre humain de maniere illicite (c'est-a­
dire sans justification juridique, comme en cas de legitime defense, par 
exemple). Selon la jurisprudence, la premeditation n'est pas necessaire.10 

Des doutes ont pu surgir sur ce point etant donne que clans les Statuts du 
TPIY et du TPIR le terme 'assassinat' au lieu de celui de 'meurtre' apparait. 
Selon tel ou tel droit interne, comme le droit franc;ais, la difference entre les 
deux repose, entre autres, sur la premeditation. Tel n'est cependant pas le 
cas en droit international. Or, les termes des Statuts en cause doivent etre 
interpretes de maniere autonome par rapport a tel ou tel droit interne. 

- Extermination: 1' extermination vise les meurtres de masse, commis par des 
moyens directs ou indirects. L' extermination a trait aux meurtres commis contre 
un groupe social; ce groupe ne doit pas etre defini d'avance a l'instar des quatre 
groupes proteges contre le genocide. Selon les Eliments des Crimes, le meurtre 
d'une seule personne du groupe peut deja relever d'un acte cl' extermination, 
s'il est commis avec 1' element constitutif subjectif idoine. La jurisprudence du 
TPIY s'etait orientee clans le sens qu'il fallait une pluralite de victimes.U 

- Reduction en esclavage: il s' agit ici du fait d' exercer des droits de propriete sur 
une personne, y compris sa vente, son achat et la traite. Le but est generale­
ment de detenir des personnes a des fins de travaux forces ou de services 
sexuels. 11 pourra des lors y a voir chevauchement cl' infractions, notamment 
entre la lettre c) et les lettres e) et g). 

10 ICTR, Prosecutor v. Jean-Paul Akayesu, Case ICTR-96-4-T, Trial Chamber I, Judgment (Sep. 2, 
1998), par. 588. 

11 ICTY, Prosecutor v. Mitar Vasiljevic, Case IT-98-32-T, Trial Chamber IT (Nov. 29, 2002), par. 229. 
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- Deportation/transfert force: il s'agit du fait de deplacer de force des per­
sonnes, en les expulsant ou en les transferant par d'autres moyens coerci­
tifs de la region ou elles se trouvaient legalement, sans motifs admis par le 
droit international. La difference entre la deportation et le transfert force 
est formelle: il y a deportation quand une frontiere internationale, de jure 
ou de facto, est franchie12; il y a transfert force tant que la victime reste a 
l'interieur des frontieres de l'Etat dont elle ressortit ou clans lequel elle etait 
etablie. La coercition peut etre directe ou indirecte: utilisation de la force ou 
pression psychologique massive. La phrase 'sans motifs admis par le droit 
international' renvoie aux circonstances clans lesquelles des transferts sont 
adrnis, par exemple clans le cadre cl' evacuations temporaires de securite lors 
de combats armes.B 

- Emprisonnement/privation grave de liberte: il s'agit de tout emprisonnement 
ou de toute privation de liberte << arbitraire »,sans proces equitable, au sens 
de !'Article 9 et 14 du Pacte relatif aux droits civils et politiques de 1966. La 
privation de liberte doit etre 'grave', ce qui exclut avant tout des limitations 
de liberte de mouvement de peu de duree.14 La gravite requise se mesure a 
l'aune (1) de la duree de la detention, ou (2) par les conditions de detention, 
qui peuvent etre excessivement dures. 

- Torture: Selon !'Article 7, § 2, lettre e), du Statut de Rome, on entend par tor­
ture, << le fait d'infliger intentionnellement une douleur ou des souffrances 
aigues, physiques ou mentales, a une personne se trouvant sous sa garde 
ou sous son contr6le; l'acception de ce terme ne s'etend pas a la douleur ou 
aux souffrances resultant uniquement de sanctions legales, inherentes a ces 
sanctions ou occasionnees par elles >>. n y a en la matiere une reference la 
Convention contre la torture de 1984 et a la jurisprudence des organes de con­
tr6le en matiere de droits de l'homme. Le critere du « contr6le >> vise a exclure 
des actes commis a distance, comme par exemple !'utilisation de la force clans 
un conflit arme, pouvant generer de fort cruelles blessures. Une difference 
importante avec le droit des droits de l'homme existe toutefois. Dans le cadre 
des droits de l'homme, la torture suppose a la fois que le perpetrateur agisse 
clans la poursuite de certains buts nommes clans 1' Article 1 de la Convention 
contre le torture et en plus qu'il agisse clans le cadre d'une fonction publique. 
Le schema des droits de l'homme est celui de la protection des personnes 
contre l'abus de l'autorite etatique. La torture par des personnes privees 
releve de la criminalite de droit commun et la victime est protegee par les 
dispositions du code penal sur l'integrite physique. Il n'en va pas de meme 
en droit international penal. Le torture clans le crime contre l'humanite ne 
suppose pas un but precis, ni !'action clans le cadre d'une activite publique. 
Il en est ainsi parce que le crime contre l'humanite peut etre commis par 
n'importe quel individu (en simple lien avec une politique de l'Etat ou d'une 

12 ICTY, Prosecutor v. Milomir Stakic, Case IT-97-24-A, Appeals Chamber, Judgment (March 22, 
2006), par. 300. 

13 Article 49 (2), de la Convention de Geneve IV de 1949 sur la protection des civils. 

14 ICTY, Prosecutor v. Dario Kordic and Mario Cerkez, Case IT-95-14/2-T, Trial Chamber, Judgment 
(Feb. 26, 2001), par. 302. 
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orgartisation, voir infra). Une restriction dans le sens susmentionne n'aurait 
done pas de sens. Des exemples d'actes de torture abondent. Pour les souf­
frances physiques, on peut mentionner les suivants: coups infliges avec des 
objets divers; electrochocs; pendaisons dites palestiniennes (suspendre des 
personnes par leurs bras attaches sur le dos); sous-marin (pratique en cours 
notamment en Uruguay, sous la dictature des annees 1970: fait d'immerger 
des personnes dans des bassins contenant les excrements, des vomissements, 
de l'urine, du sang et du sperme); arrachage de dents ou d'ongles; fait de 
brO.ler diverses parties du corps; pratiques d'etouffement; viols; etc. Pour 
des souffrances mentales on peut citer: presence d'une personne lors du viol, 
de l'assassinat ou la simulation d'assassinat de membres de sa famille. Des 
sequelles permanentes ou irremediables ne sont pas necessaires. 

Infractions sexuelles: Ces infractions constituent une nebuleuse grouillante 
et multiple. La redaction de cette disposition releve plus du militantisme 
que d'un travail juridiquement serieusement soupese. I1 en est ainsi notam­
ment du fait des multiples recoupements entre les notions vehiculees dans 
la lettre g). Pour ce qui est du viol, il doit y avoir: (1) !'invasion non consen­
tie du corps d'une personne par la penetration, meme legere, d'un organe 
sexuel, ou (2) de l'anus ou de la cavite genitale par un objet ou par toute 
autre partie du corps que les organes sexuels. La jurisprudence a evolue de 
maniere significative quanta l'element de coercition inherent au viol. Elle 
avait commence par dire que les actes sexuels en cause devaient decouler 
d'une coercition. Desormais, il suffit que la victime n'ait pas consenti aces 
actes. Pour ce qui est de l'esclavage sexuel, il s'agit d'une forme particuliere 
d'esclavage, incrimine principalement par la lettre c) du § 1. L'esclavage de 
la lettre g) est a connotation sexuelle: pratiques de mariages forces, pros­
titution forcee, etc. On peut songer, par exemple, aux Confort Stations des 
Japonais en Con~e lors de la Seconde guerre mondiale. Cette incrimination 
est une lex specialis a celle de la lettre c). L'infraction de la lettre g) consomme 
celle de la lettre c). La prostitution forcee est une infraction subsidiaire a 
l'esclavage sexuel, inseree pour couvrir d'eventuelles lacunes. I1 s'agit de 
pratiques sexuelles obtenues par la coercition ou la menace de coercition 
avec un but d'avantage personnel, notamment un but lucratif. L'Article 7, 
§ 2, lettre f), du StCPI definit cette infraction comme suit: << Par 'grossesse 
forcee', on entend la detention illegale d'une femme mise enceinte de force, 
dans !'intention de modifier la composition ethnique d'une population ou 
de commettre d'autres violations graves du droit international. Cette defini­
tion ne peut en aucune maniere s'interpreter comme ayant une incidence 
sur les lois nationales relatives a la grossesse ». Trois elements sont done 
constitutifs du crime: (1) la detention illegale; (2) !'imposition d'une gros­
sesse; (3) une intention particuliere. Les lois nationales sur !'interdiction de 
l'avortement sont exclues. L'infraction est ainsi relativement limitee, car la 
grossesse doit etre infligee pour un but politique. La sterilisation forcee est 
le fait priver une personne de sa capacite reproductive sans que cette mesure 
ne soit justifiee par un traitement medical necessaire ou par le consentement 
libre de la personne en cause (par exemple a des fins contraceptives). La 
privation de la capacite de procreer doit etre permanente. Enfin, il y a les 
'autres formes de violence sexuelle de gravite comparable'. C'est une norme 
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residuelle pour combler d'eventuelles lacunes. En effet, il est impossible de 
prevoir toutes les formes oppressives que des pratiques sexuelles pourront 
generer dans l'avenir. La gravite comparable des actes se mesure a l'aune de 
I' argument ejusdem generis: il faut degager la gravite des autres incrimina­
tions de la lettre g) et decider si un autre fait atteint un seuil comparable. 

- La persecution: I1 s'agit d'une infraction classique en matiere de crime con­
tre l'humanite; c'est a travers elle que les actes de genocide hazis ont ete 
poursuivis apres la Seconde guerre mondiale. L' Article 7, § 2, lettre g), la 
definit comme suit: << Par 'persecution', on entend le deni intentionnel et 
grave de droits fondamentaux en violation du droit international, pour des 
motifs lies a l'identite du groupe ou de la collectivite qui en fait l'objet ». 

A la Conference de Rome, il y avait une apprehension de trop etendre le 
champ d'application de !'infraction en attirant toutes sortes de discrimina­
tions, selon les gouts subjectifs de chacun. Ce danger n'est nullement tire 
par les cheveux, quand on sait a quel point le droit international penal est 
devenu une matiere de choix de militantismes de tout bord. L'effort con­
sista done a restreindre la portee de cette infraction a texture tres ouverte. 
Ses elements ont bien ete resumes dans les affaires Kupreskic (TPIY, CPri, 
2000), § 261 et Kordic (TPIY, CPrl, 2001), § 189. Cet effort de restriction se voit 
tout d'abord dans les groupes proteges. L'Article 7, § 1, lettre h) du StCPI 
n'envisage pas n'importe quel groupe, mais seulement des groupes identifi­
ables selon les criteres mentionnes. Il est question de motifs de persecution 
<< d'ordre politique, racial, national, ethnique, culture!, religieux ou sexiste 
au sens du paragraphe 3, ou en fonction d 'autres criteres universellement 
reconnus comme inadmissibles en droit international>>. La persecution se 
manifeste a travers des actes resultant en une privation intentionnelle et 
severe des droits de l'homme fondamentaux a cause de l'identite du groupe 
(motif discriminatoire). Le lien des crimes contre l'humanite avec le droit des 
droits de l'homme est ici particulierement manifeste. Les droits de l'homme 
fondamentaux vises doivent etre au moins ceux qui sont << inderogeables 
» (techniquement cela signifie plus precisement: qu'on peut suspendre) en 
temps de guerre ou de crise interieure_IS Il s'agit notamment du droit a la 
vie, a l'integrite physique et morale, a la liberte et la securite de la personne. 
La jurisprudence recente ne manque toutefois pas d'etre parfois expansive. 
Ainsi, les discours de haine dans les medias16 ou !'humiliation et la degra­
dation constantes17 ont ete consideres des formes de persecution. La priva­
tion de droits humains fondamentaux doit intervenir a cause de l'identite 
du groupe vise, c'est-a-dire avec un motif discriminatoire subjectif. Il peut 
s' agir de motifs politiques, raciaux, religieux, nationaux, ethnique, culturels, 
sexistes ou autres 'universellement reconnus comme inadmissibles en droit 
international'. Ce dernier motif rend la liste non-exhaustive et permet un 

15 Voir !'Observation Generate no. 24 du Comite des droits de l'homme sous le Pacte II de 1966, acces­
sible sur le site web des Nations Unies. 

16 ICTR, Prosecutor v. Nahirnana et al., Case ICTR-99-52-T, Trial Chamber I, Judgement and 
Sentence (Dec. 3, 2003), par. 1076. 

17 ICTY, Prosecutor v. Milomir Stakic, Case IT-97-24-T, Trial Chamber II, Judgment (July 31, 2003), 
parr. 758ss. 
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certain developpement de !'infraction. Enfin, la competence de la CPI est 
limitee a des persecutions presentant un lien avec d'autres infractions men­
tionnees a 1' Article 7 ou d' autres crimes du StCPI. Cette accessoriete imposee 
par le Statut vise a limiter une infraction dont on craignait les potentialites 
expansives. Sa rigueur peut etre emondee si l' on se refere, en tant que lien, 
aux 'autres actes inhumains' mentionnes dans la lettre k) du § 1. 

- Disparitions forcees: l' Article 7, § 2, lettre i), definit comme suit cette notion: « 
Par 'disparitions forcees de personnes', on entend les cas ou des personnes 
sont arretees, detenues ou enlevees par un Etat ou une organisation poli­
tique ou avec l'autorisation, l'appui ou l'assentiment de cet Etat ou de cette 
organisation, qui refuse ensuite d'admettre que ces personnes sont privees 
de liberte ou de reveler le sort qui leur est reserve ou l'endroit ou elles se 
trouvent, dans !'intention de les soustraire a la protection de la loi pendant 
une periode prolongee ».On pretera attention a !'element constitutif subjec­
tif: il faut une intention recouvrant egalement le refus d'information et le fait 
de soustraire une personne a la protection de la loi. 

Apartheid: 1' Article 7, § 2, lettre h), definit comme suit cette infraction: « Par 
'crime d'apartheid', on entend des actes inhumains analogues a ceux que 
vise le paragraphe 1, commis dans le cadre d'un regime institutionnalise 
d 'oppression systematique et de domination d'un groupe racial sur tout 
autre groupe racial ou tous autres groupes raciaux et dans !'intention de 
maintenir ce regime ''· n s'agit d'une incrimination neuve dans le cadre du 
crime contre 1 'humanite. Elle a ete reprise de la Convention contre l' apartheid 
de 1973, qui qualifiaitdeja !'apartheid de crime contre l'humanite. Les actes 
prohibes peuvent etre de type divers: par exemple la prohibition de mariages 
mixtes, la creation de ghettos, le refus d'acces a !'education, etc. n faut, de 
plus, que ces actes resultent d'un regime d'oppression insti.tutionnalise. Un 
tel systeme sera base normalement sur la legislation d'un Etat. Des motifs 
de discrimination ne sont pas requis. A ce jour, cette infraction n'a pas ete 
appliquee. 

- Autres actes inhumains: La lettre k) est clause residuelle; elle comble 
d'eventuelles lacunes. Tout acte inhumain ne peut etre prevu d'avance. 
L'im.agination humaine depasse, en la matiere, toute prevision. Pour lim­
iter la projection de !'infraction~ vue des exigences de nullum crimen sine 
fege-l'argument ejusdem ge~Ieris doit etre applique avec soin: il fa ut que les 
actes venant s'ajouter par le trucllement de la clause dans la lettre k) presen­
tent la meme gravite que les actes e pressement mentionnes dans les incrim­
inations qui precedent. n s'agit done d'actes causant intentionnellement de 
« grandes souffrances ou des atteintes graves a l'integrite physique ou a la 
sante physique ou men tale » (lettre k). Exemples: coups et blessures18; mise a 
nu d'une femme obligee a danser nue devant un groupe de personnes.19 Au 
contraire, !'insertion du robinet d'un extincteur d'incendie dans la bouche 
de la victime sans decllarge de mousse n'atteint pas la gravite requise.20 

18 ICTY, Prosecutor v. Blaskic, Case IT-95-14-T, Trial Chamber, Judgment (March 3, 2000), par. 239. 

19 Prosecutor v. Jean-Paul Ako.yesu, supra note 10, par. 697. 

20 ICTY, Prosecutor v. Tadic, Case IT-94-1-T, Trial Chamber, Judgment (May 7, 1997), par. 748. 
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Une vision d'ensemble de ces acta rea permet de dire qu'ils doivent etre interpretes 
avec une certaine circonspection. Le Statut de Rome trace deja des perspectives 
assez amples au crime contre l'hwnanite. Deux considerations juridiques, une 
consideration politique et une consideration pratique .commandent la prudence. 
Prima, le principe nullum crimen sine lege. Secunda, la CPI ne devrait pas devenir une 
cour de justice des droits de l'homme de second degre. Tertio, il ne serait pas sain 
que le crime contre l'humanite devienne un instrument de reglement de comptes 
politiques de tout type. Quarto, du point de vue pratique, il ne serait pas bon que la 
Course trouve confrontee a un nombre d'affaires excessif, charriees a travers des 
conceptions extensives, au lieu de se concentrer sur le cceur de sa mission, qui est 
de poursuivre des actes d'une gravite insigne. 

C. Attaque generalisee ou systematique 

L'attaque est une conduite globale incluant la commission multiple d'actes pro­
hibes par !'infraction des crimes contre l'hwnanite, par exemple des meurtres, des 
viols, des deportations, etc. L'attaque ne doit pas necessairement etre militaire, 
car, comme on l'a vu, !'exigence d'un lien avec le conflit arme a ete abandonne. 
L' attaque ne doit meme pas necessairement re lever de la violence physique: a trav­
ers !'incrimination de !'apartheid dans !'Article 7 du Statut de Rome, un acte de 
violence structurelle a ete insere dans !'infraction. Le terme 'generalise' a trait au 
nombre de victimes. ll est des lors quantitatif. L' echelle est celle des crimes de masse 
( << large scale commission of crimes >> ). L' echelle requise pourra etre atteinte de deux 
manieres: (1) par effet cwnulatif d'actes individuels; (2) par effet d'un seul acte 
d'une extraordinaire magnitude.21 Au contraire, le terme 'systematique' a trait a 
1' existence d'une conduite executee selon un plan methodique. Le crime suppose ici 
une politique, une commission organisee et dirigee des actes. Ce dessein politique 
peut se manifester par le versement de ressources publiques ou privees signifi­
catives, par la participation de personnalites publiques haut placees aux attaques, 
etc. Enfin, il faut noter attentivement que la conjonction entre ces deux elements 
est alternative: l'attaque doit etre generalisee ou systematique. Il faut done qu'une 
attaque soit generalisee (nombre de victimes) ou systematique (plan methodique) 
et non pas necessairement les deux a la fois. Dans le cas le plus ordinaire, les deux 
criteres seront satisfaits. C'est parce que les auteurs du crime auront ourdi un plan 
particulierement methodique qu'ils auront normalement reussi a faire un grand 
nombre de victimes. En droit, il suffit toutefois qu'ils aient soit cause beaucoup de 
victimes, soit qu'ils aient projete un plan methodique (!'infraction est ici justifiee par 
la dangerosite de la planification). La disjonction entre les deux criteres mentionnes 
est consacree dans la jurisprudence.22 L' Article 7 du Statut de Rome l'a finalement 
maintenue, mais seulement suite a de longs debats lors de la Conference de 1998. 

D. Contre toute population civile 

Il y a ici trois termes a serrer de plus pres: toute-population----civile. Le terme 
'toute' vise a evacuer toute connotation de nationalite. Toute personne hwnaine est 
couverte, quelle que soit sa nationalite et meme en cas d'absence de nationalite.23 

21 Prosecutor v. Blaskic, supra note 18, par. 206. 

22 Prosecutor v. Tadic, supra note 20, par. 645ss.; Prosecutor v. B/askic, supra note 18, par. 207. 

23 Prosecutor v. Tadic, supra note 20, par. 635. 
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Le terme 'population' indique des crimes de nature collective et de grande magni­
tude. Le crime contre l'humanite implique ainsi des attaques de nature collective. 
Les actes isoles en sont exclus, sauf s'ils sont inseres clans le contexte d'une attaque 
plus generale (notamment les cas de denonciations: je denonce une seule personne, 
mais sais qu'elle sera deportee et persecutee clans le cadre d'une attaque general.isee 
et systematique que je connais). Enfin, le terme 'civil' indique toute personne qui au 
moment de la perpetration du crime est hors de combat (clans un conflit arme) ou est 
autrement sans defense face a l'auteur du crime (notamment hors d'un conflit arme). 
Le terme civil du crime contre l bumanite ne se recouvre done pas avec celui du droit 
international humanitaire. En effet, clans le contexte du crime contre lbumanite, ce 
terme peut recouvrir des militaires hors de combat. S'ils sont passes par les armes, un 
crime contre lbumanite peut etre commis. Or, ces militaires ne sont pas, en droit de la 
guerre ou en droit humanitaire, des civils, meme quand ils cessent de combattre. On 
a ici un bel exemple de la relativite des termes juridiques: un prisonnier de guerre est 
uncivil clans le cadre du crime contre lbumanite; il est un combattant clans le cadre 
du droit international humanitaire. 

11 faut toutefois noter que la TPIY a developpe a ce propos une jurisprudence 
restrictive (et controversee au sein meme du Tribunal), estimant que seuls les 
'civils' au sens du droit humanitaire (tel que definis a 1' Article 50, § 1, du PA I de 
1977, par opposition aux combattants) sont couverts par !'infraction du crime con­
tre lbumanite telle que contenue clans son Statut.24 Le sujet de la protection n'est 
done pas la 'personne hors de combat', quand elle se trouve face a la violence 
organisee, contre laquelle elle est sans defense. C' est plutot le civil au sens du droit 
international humanitaire, probablement quand il ne participe pas directement 
aux hostilites. La population en cause ne doit d'ailleurs etre civile que de maniere 
predominante. La presence de quelques militaires au sein d'une population civile 
ne fait pas perdre a celle-ci sa protection; elle n' altere pas son caractere civil. 25 Cela 
signifie que la presence de ces quelques militaires ne dispense pas 1' attaquant du 
devoir d'octroyer l'immunite aux civils. Un crime de guerre, voire un crime con­
tre l'humanite, peuvent done etre commis par une attaque clans ce contexte. Par 
ailleurs, cet aspect des choses a permis a la jurisprudence de preciser la notion 
selon laquelle !'infraction ne couvre que des personnes << civiles » au sens du droit 
international humanitaire. D'un cote, il est certes admis que l'attaque generalisee 
ou systematique doit etre dirigee contre une 'population civile' definie selon les 
canons du droit international humanitaire. De l'autre cote, il est toutefois aussi 
admis que les victimes individuelles ne doivent pas toutes etre des civils ainsi 
definis, mais peuvent aussi etre des personnes hors de combat, par exemple de 

24 ICTY, Prosecutor v. Milan Martic, Case IT -95-11-T, Trial Chamber, Judgment Gune 12, 2007), parr. 
50ss.; ICTY, Prosecutor v. Mrksic et. al., Case IT-95-13/1-T, Trial Chamber II, Judgment (Sep. 27, 
2007), parr. 454ss.; ICTY, Prosecutor v. Milan Martic (RSK), Case IT-95-11-A, Appeals Chamber, 
Judgment (Oct. 8, 2008), parr. 292ss. Contra encore ICTY, Prosecutor v. Lukic and Lukic, Case 
IT-98-32/1-T, Trial Chamber, Judgment Guly 20, 2009), par. 878; ICTY, Prosecutor v. Milan 
Milutinovic, Nikola Sainovic, Dragoljub Ojdanic, Nebojsa Pavkovic, Vladimir Lazarevic and 
Sreten Lukic, Case IT-05-87-T, Trial Chamber, Judgment (Feb. 26, 2009), par. 146; ICTY, Proscutor 
v. Lirnaj et al., Case IT -03-66-T, Trial Chamber II, Judgment (Nov. 30, 2005), par. 186; et Prosecutor 
v. Blaskic, supra note 18, parr. 208ss. 

25 Prosecutor v. Tadic, supra note 20, par. 635. Voir, par analogie, I' Article 50 (3) du Protocole addi­
tionnel I aux Conventions de Geneve de 1949 (1977). 
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combattants ne combattant plus. Ainsi, de telles personnes hors de combat, situees 
au sein d'une 'population civile' au sens du droit international humanitaire, sont 
protegees par !'interdiction du crime contre l'humanite, quand la population au 
sein de laquelle elles se trouvent est attaquee generalement et systematiquement.26 

n y a done un groupe general, qui doit etre attaque, et ce groupe doit etre compose 
de civils tels que definis plus haut; mais il y a ensuite un second plan, celui des 
victimes individuelles issues de l'attaque d'un tel groupe, et celles-ci n'ont pas 
necessairement a etre toutes civiles au sens du droit international humanitaire. Le 
resultat final auquel arrive le Tribunal peut etre a la rigueur partage, mais ses argu­
ments en faveur d'une analogie necessaire avec le droit international humanitaire 
clans la definition du terme 'civil' au sein du crime contre l'humanite ne paraissent 
pas convaincants.27 Reste aussi clans !'ensemble peu clarifiee la notion de 'civil 
participant directement aux hostilites' (notamment aussi clans un conflit arme non 
international, ou il n'y a pas formellement de combattants28). Une telle personne 
est certes un civil, mais non pas une personne hors de combat. 11 faut done mal­
gre tout recourir au critere du 'hors de combat' pour determiner le champ de la 
protection. La definition du civil en matiere de droit international humanitaire, a 
elle seule, ne suffit pas, car il ne serait pas conforme au droit applicable d'inclure 
clans la protection du crime contre l'humanite des civils pendant la phase ou ils 
participent activement aux combats. 

E. Politique d'un Etat ou d'une organisation 

Un crime contre l'humanite suppose un element politique; celui-ci est toute­
fois assez relache et imprecis. Selon l' Article 7, § 2, lettre a, du Statut de Rome, 
les infractions doivent etre commises (( en application ou clans la poursuite de 
la politique d'un Etat ou d'une organisation ayant pour but une telle attaque >>. 

Ce terme vise manifestement une commission des actes planifiee, organisee ou 
dirigee. 11 exclut des actes spontanes et isoles, par exemple des pogromes issus 

26 Prosecutor v. Milan Martic (RSK), supra note 24, parr. 303ss. La jurisprudence posh:irieure s'est 
alignee sur cette prise de position de la Chambre d'appel: d. ICTY, Prosecutor v. Mile Mrksic 
and Veselin Sljivancanin, Case IT-95-13/1-A, Appeals Chamber, Judgment (May 5, 2009), parr. 
29-31; ICTY, Prosecutor v. Vujadin Popovic, Ljubisa Beara, Drago Nikolic, Ljubomir Borovcanin, 
Radivoje Miletic, Milan Gvero and Vinko Pandurevic, Case IT-05-88-T, Trial Chamber II, 
Judgment (June 10, 2010), par. 755; CTY, Prosecutor v. Vlastimir Dordevic, Case IT-05-87 /1-T, 
Trial Chamber II, Public Judgment with Confidential Annex (Feb. 23, 2011), par. 1593; ICTY, 
Proseci.ttor v. Ante Gotovina, Ivan Cermak, Mladen Markac, Case IT-06-90-T, Trial Chamber I, 
Judgment (Apr. 15, 2011), par. 1705; ICTY, Prosecutor v. Momcilo Perisic, Case IT-04-81-T, Trial 
Chamber I, Judgment (Sep. 6, 2011), par. 85; ICTY, Prosecutor v. Zdravko Tolimir, Case IT-05-
88/2-T, Trial Chamber I, Judgment (Dec. 12, 2012), par. 697; ICTY, Prosecutor v. Mico Stanisic 
and Stojan Zupljanin, Case IT-08-91-T, Trial Chamber I, Judgment (March 27, 2013), par. 27; 
ICTY, Prosecutor v. Prlic et al., Case IT-04-74-T, Trial Chamber ill, Judgment (May 29, 2013), par. 
38; ICTY, Prosecutor v. Jovica Stanisic and Franko Simatovic, Case IT-03-69-T, Trial Chamber I, 
Judgment (May 30, 2013), par. 965. 

27 Pour une discussion et une critique de cette jurisprudence, on pourra consulter ma contribu­
tion sur la Jurisprudence penale dans le BRITISH YEARBOOK OF INTERNATIONAL LAW de 2013 OU 

de 2014. 

28 Dans l'affaire Prosecutor v. Milan Martic (RSK), supra note 24, par. 300, la Chambre d'appel pre­
cise que pour la CANI il faut s'en tenir au prindpe de distinction de !'Article 13 du PA II de 
1977: c'est-iHlire que les 'civils' proteges sont les personnes ne faisant pas partie des forces 
armees, des milices, des groupes armees, etc. 
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d'un evenement ayant momentanernent mis le feu aux poudres. Toutefois, selon 
la jurisprudence, la politique en cause ne doit pas resulter d'un plan formalise 
ou meme d'un programme.29 De meme, elle ne doit ni etre precise et articulee, ni 
emaner des plus hautes autorites de l'Etat.30 De quelles entites doit emaner la poli­
tique des§§ 1 et 2? ll peut s'agir d'un Etat, d'un regime de facto (entites etatiques 
non reconnues, par exemple la Republica Srpska en Bosnie ou la Republique de 
Chypre du Nord) ou d'une organisation (par exemple une milice) contrOlant une 
partie du territoire ou capable en fait d'entreprendre une attaque de masse contre 
une population civile.31 Des personnes privees peuvent egalement comrnettre un 
crime contre l'hurnanite a travers des actes lies a la politique d'un Etat ou d'une 
organisation. Le lien requis est satisfait quand l'individu agit pour favoriser une 
telle politique ou quand il profite de 1' existence de cette politique pour perpe­
trer ses actes. Quant a ce dernier aspect, on peut songer au cas de denonciation, 
comrne celui clans lequel un mari denonce sa femme, juive, a la Gestapo. C' est dire 
que potentiellement toute personne peut comrnettre un crime contre l'hurnanite. 
Aucune limitation de type formel n'apparait. Selon le droit applicable, les autori~ 
tes de l'Etat ou de !'organisation en cause doivent positivement entreprendre ou 
du moins encourager les crimes, voire y participer (comrne clans le cas de denonci­
ation, a peine mentionne). La simple passivite ne suffit pas. Toutefois, la tolerance 
des actes d' autrui peut suffire si elle est consciente et volontaire, le plus sou vent in 
loco, visant a encourager l'attaque ou son deroulement.32 

F. L'element constitutif subjectif 

La regie generale contenue a 1' Article 30, § 1, du Statut de Rome s' applique: 1' auteur 
du crime doit avoir agi avec 'intention et connaissance' des elements materiels du 
crime. Les regles generales du droit penal s'appliquent, par exemple quant aux 
deviations clans l'enchainement de causalite non pertinentes, quant aux formes de 
dol direct et eventuel, etc. Plus particulierernent, on notera que: 

- n fa ut une intention de produire le resultat prohibe par les incriminations spe­
dales et une connaissance, clans ses grandes lignes, de l'attaque generalisee 
ou systematique contre une population civile. Les actes incrimines doivent 
avoir ete inscrits clans ce contexte,33 avee intention et connaissance. L'auteur 
doit done avoir voulu comrnettre les acta rea (dol direct ou eventuel); et il doit 
a voir eu une connaissance, clans les grandes lignes, de 1' existence d'une poli­
tique d'attaque generalisee ou systematique contre une population dvile.34 

- ll suffit que le perpetrateur connaisse les risques que ses actes font courir 
aux victimes, sans antidper toutes les consequences directes de ses actes. On 
peut rappeler le cas de denonciation d'une victime a la Gestapo. 

29 Prosecutor v. Tadic, supra note 20, par. 653. 

30 Prosecutor v. Bias/de, supra note 18, parr. 204-205. 

31 Prosecutor v. Tadic, supra note 20, parr. 645-655. 

32 ICTY, Prosecutor v. Zoran Kupreskic et al., Case IT-95-16-T, Trial Chamber, Judgment Gan. 14, 
2000), par. 552. 

33 ICTY, Prosecutor v. Dragoljub Kunarac et al., Case IT-96-23/1-T, Trial Chamber, Judgment (Feb. 
22, 2001), par. 434. 

34 Cf. Jurovics, Article 7, p. 473ss. 
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Une motivation speciale (raciste, inhumaine, etc.) n'est pas requise. L'affaire 
Barbie 1' a demontre. 35 

Des motifs discriminatoires ne sont exiges que pour !'infraction speciale de 
la persecution.36 Aucune autre infraction du crime contre l'humanite ne sup­
pose de tels motifs. 

Ill. Conclusion 

Cette breve contribution sur le crime contre l'humanite nous a montre une infrac­
tion tres vivante, en perpetuel mouvement et en inoxydable essor. Les grandes 
aspirations de l'humanite vers la mise hors la loi de la barbarie s'y sont agglutinees 
progressivement, d'ou le lien intense de cette infraction avec le mouvement des 
droits de l'homme. S'il a fallu mettre en garde conqe des extensions excessives du 
crime, qui ne devraient pas devenir 1' apanage du juge penal, il est neanmoins pos­
sible de s'interroger pour savoir si dans l'avenir ce crime ne pourrait pas evoluer 
en perdant sa connotation exclusivement humaine (ou altemativement se voir 
adjoindre un nouveau crime jumeau). Savoir si cela est souhaitable est evidem­
ment une autre question; savoir si le droit penal est le meilleur moyen de reagir a 
ces situations est aussi une question ouverte. On peut en la matiere penser en par­
ticulier a des<< crimes contre la nature>>, qui detruisent de plus en plus la viabilite 
de notre planete. Depuis une quarantaine d'annees, divers mouvements se sont 
fait jour pour proclamer des<< droits >> ou une << dignite >>pour la nature.37 Est-ce 
imaginable que l'une des lignes d'evolution du crime id en cause soit de cheminer 
vers un crime<< contre l'humanite et la nature>>? Cest pour I' instant peu probable, 
mais la question n'est pas depourvue de tout inten~t. Une evolution en ce sens 
temoignerait en tout cas d'une plus grande modestie de l'etre humain. Ce demier 
s'est non sans arrogance place dans le centre de l'univers; il n'a pas hesite a inter­
preter ses livres sacres comme lui octroyant une disposition totale sur le monde 
anime et inanime qui l'entourent.38 Une << de-narcissisation >> radicale ne serait pas 
hors de propos en cette matiere. 11 est quelque part malsain que nous perorions 
constamment notre « dignite humaine >>, assurement bonne pour ce qu' elle inclut, 
tout en etant nettement moins bonne pour ce et ceux qu'elle exclut; que nous le 
fassions d' ailleurs en tant que juges et parties a la fois, sans meme sourciller; et que 
certains d'entre nous, par enculturation coriace et repandue, oublient la dignite 
non moins eminente de la nature, au sein de laquelle nous ne sommes qu'un mail­
Ion tardif de 1' evolution. Pourra-t-on commettre des << crimes contre cette nature >>, 
un jour? La question meritait a nos yeux d'etre pour le moins soulevee. 

35 ILR, vol. 78, p. 126ss. et ILR, vol. 100, p. 331ss. pour 1' arret de la Cour de cassation. 

36 ICTY, Prosecutor v. Dusko Tactic, Case IT-94-1-A, Appeals Chamber, Judgment (July 15, 1999), 
parr. 273ss. 

37 Cf. CHRISTOPHER D. STONE, SHOULD TREES HAVE A STANDING? TOWARD LEGAL RIGHTS FOR 
NATURAL OBJECTS (1974); PAUL W. TAYLOR, RESPECT FOR NATURE, A THEORY OF ENVIRONMENTAL 
ETHICS (1986). Voir aussi W. Huber, Rights of Nature or Dignity of Nature, ANNUAL OF THE SociETY 
OF CHRISTIAN ETHICS (1991), p. 43ss. 

38 Cf. CARL AMERY, 0AS ENDE DER VORSEHUNG-DIE GNADENLOSEN FOLGEN DES CHRISTENTUMS 
(1972); Lynn White, The Historical Roots of Our Ecological Crisis, 155 SciENCE (1967), p. 1203ss. Voir 
a ce propos GuNTER ALTNER, SCHOPFUNG AM ABGRUND-DIE THEOLOGIE VOR DER UMWELTFRAGE 
(1974); RoBERT MURRAY, THE CosMIC CovENANT: BIBLICAL THEMES OF JusTicE, PEACE AND THE 
INTEGRITY OF THE CREATION (2007). 
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